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SELECTIRENTE 

 

Société en commandite par actions au capital de 66.767.008  € 

Siège social : 303, square des Champs Elysées – 91080 Evry Courcouronnes 

414 135 558 R.C.S. Evry 

 

AVIS PREALABLE DE REUNION VALANT AVIS DE CONVOCATION A  

L’ASSEMBLEE GENERALE MIXTE DU JEUDI 28 MAI 2026 A 11 HEURES. 

 

Les actionnaires de la société SELECTIRENTE sont convoqués en Assemblée générale mixte, le jeudi 28 mai 

2026 à 11 heures, au siège social, 303, square des Champs Elysées – 91080 Evry-Courcouronnes, à l’effet de 
délibérer sur l’ordre du jour et les résolutions ci-après. 

Les modalités de tenue et de participation à cette Assemblée pouvant être amenées à évoluer en fonction de 

l’évolution de la situation sanitaire et/ou réglementaire, les actionnaires sont invités à consulter régulièrement la 

rubrique dédiée aux Assemblées Générales sur le site de la Société, www.selectirente.com, afin d’avoir accès à 

toutes les informations à jour et, le cas échéant, les modalités définitives de participation à cette Assemblée.  

Ordre du jour 

De la compétence de l’assemblée générale ordinaire : 

1. Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2025 ; 

2. Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2025, transfert de réserves et distribution ;  

3. Approbation des conventions visées à l’article L. 226-10 du Code de commerce ; 

4. Fixation du montant de la rémunération globale allouée au Conseil de Surveillance ; 

5. Approbation des éléments de la politique de rémunération applicables à la Gérance pour l’exercice 2026; 

6. Approbation de la politique de rémunération applicables au Conseil de Surveillance pour l’exercice 2026; 

7. Approbation des informations mentionnées à l’article L. 22-10-9, I du Code de commerce présentées dans 

le rapport sur le gouvernement d’entreprise ; 

8. Approbation des éléments de rémunération versés au cours de l’exercice 2025 ou attribués au titre de 
l’exercice 2025 à la Gérance ; 

9. Approbation des éléments de rémunération versés au cours de l’exercice 2025 ou attribués au titre de 

l’exercice 2025 au Président du Conseil de Surveillance ; 

10. Autorisation à donner à la Gérance à l’effet d’opérer sur les actions de la Société. 

De la compétence de l’assemblée générale extraordinaire : 

11. Autorisation à donner à la Gérance à l’effet de réduire le capital social par annulation des actions auto-
détenues; 

12. Délégation de compétence à donner à la Gérance à l’effet de décider l’émission d’actions et/ou de valeurs 

mobilières – avec maintien du droit préférentiel de souscription – donnant accès au capital de la Société 

ou donnant droit à l’attribution de titres de créance ; 

13. Délégation de compétence à donner à la Gérance à l’effet de décider l’émission d’actions et/ou de valeurs 

mobilières – avec suppression du droit préférentiel de souscription et dans le cadre d’une offre au public 

autre que celle visée à l’article L.411-2, 1° du Code monétaire et financier – donnant accès au capital de 

la Société ou donnant droit à l’attribution de titres de créance ; 

14. Délégation de compétence à donner à la Gérance à l’effet de décider l’émission d’actions ordinaires et/ou 

de titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de 

créance et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre de la Société – avec 

suppression du droit préférentiel de souscription – dans le cadre d’une offre visée à l’article L. 411-2, 1° 

du Code monétaire et financier ; 

15. Délégation de compétence à consentir à la Gérance, pour une durée de dix-huit mois, à l’effet d’émettre 

des actions ordinaires et/ou des titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit 
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à l’attribution de titres de créances et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à 

émettre de la Société, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires a u profit de 

catégories de personnes conformément à l’article L. 225-138 du Code de commerce ; 

16. Autorisation à donner à la Gérance à l’effet d’augmenter le nombre de titres à émettre en cas 

d’augmentation de capital avec ou sans droit préférentiel de souscription ; 

17. Délégation de compétence à donner à la Gérance à l’effet de décider l’augmentation du capital social par 

incorporation de primes, réserves, bénéfices ou autres sommes dont la capitalisation serait admise ;  

18. Délégation de compétence à donner à la Gérance à l’effet de décider l’émission d’actions ordinaires et/ou 

de valeurs mobilières donnant accès au capital en vue de rémunérer des apports en nature de titres de 

capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital, sans droit préférentiel de souscription ; 

19. Délégation de compétence à donner à la Gérance à l’effet de décider l’émission des actions ordinaires 
et/ou des titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres 

de créance et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre de la Société – 

avec suppression du droit préférentiel de souscription – en cas d’offre publique initiée par la Société ; 

20. Délégation de compétence à donner à la Gérance, à l’effet de décider de l’émission des actions ordinaires 

et/ou des titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres 

de créance et / ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre de la Société, 

avec suppression du droit préférentiel de souscription, au profit d’une ou plusieurs personnes nommément 

désignées – délégation à la Gérance du pouvoir de les désigner ; 

21. Plafond global des augmentations de capital ; 

22. Modifications statutaires : modification de l’article 11.1 des statuts ; 

23. Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités légales. 

 

Projets de résolutions présentées par la Gérance à l’Assemblée Générale Mixte  

DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE : 

PREMIÈRE RÉSOLUTION (Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2025) –

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport de la Gérance, ainsi que du rapport du Conseil de Surveillance 

et du rapport des Commissaires aux Comptes sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2025, approuve 

les comptes dudit exercice, faisant ressortir un bénéfice net comptable de 19 140 457,22 €, tels qu’ils ont été 

présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans ces rapports. 

L’Assemblée Générale prend acte de ce qu’aucune somme n’a été comptabilisée au titre des dépenses non 

déductibles fiscalement visées à l’article 39-4 du code général des impôts, au cours de l’exercice clos le 31 

décembre 2025. 

L’Assemblée générale donne quitus entier et sans réserve à la Gérance de sa gestion pour l’exercice écoulé.  

 

 

DEUXIÈME RÉSOLUTION (Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2025, transfert de réserves et 
distribution) – L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport de la Gérance ainsi que du rapport du 

Conseil de Surveillance et du rapport des Commissaires aux comptes sur les comptes annuels,  

1) constate que le résultat net comptable de l’exercice s’élève à un bénéfice net de 19 140 457,22  € au titre de 

l’exercice clos le 31 décembre 2025 ; 

2) décide, conformément à la proposition de la Gérance, et en accord avec le Conseil de Surveillance, de transférer 

un montant de 26 584,82 € à un poste de réserves distribuables, montant qui correspond aux compléments 

d’amortissements constatés sur l’exercice et relatifs à la réévaluation intervenue à l’occasion de l’opt ion pour le 

régime SIIC effectuée en 2007 ; 

3) décide, conformément à la proposition de la Gérance, et en accord avec le Conseil de Surveillance, de transférer 

un montant de 298 054,01 € à un poste de réserves distribuables, montant qui correspond au cumul  des 

compléments d’amortissements des actifs immobiliers cédés en 2025 et relatifs à la réévaluation intervenue à 

l’occasion de l’option adoptée en 2007 au régime SIIC ;  
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4) décide, conformément à la proposition de la Gérance, et en accord avec le Conseil de Surveillance, de fixer le 

montant du dividende à 4,20€ par action ; 

5) prend acte qu’en application de l’article 14.1 des statuts, il est attribué à l’associé commandité, à titre de préciput, 

une somme égale à 10 % du montant de la distribution autorisée ;  

6) décide, conformément à la proposition de la Gérance, et en accord avec le Conseil de Surveillance, d’affecter le 

résultat de l’exercice de la façon suivante : 

 

Bénéfice net comptable de l’exercice 2025 19 140 457,22 € 

Report à nouveau antérieur + 671 218,94 € 

Dotation à la réserve légale - € 

Bénéfice distribuable  = 19 811 676,16 € 

   

Distributions   

Dividende en numéraire de 4,20 euros par action (1)  - 17 526 339,60 € 

Préciput de l’associé commandité (1) - 1 752 633,96 € 

Représentant un montant maximum  (1) de - 19 278 973,56 € 

   

Affectation    

Prélèvement sur le bénéfice distribuable - 18 033 898,19 € 

Prélèvement sur le poste " Ecart de réévaluation distribuable" - 1 245 075,37 € 

Solde du report à nouveau = 1 777 777,97 € 

(1) Le montant total du dividende est calculé sur la base du nombre théorique d’actions ouvrant droit au 

dividende au 31 décembre 2025 et pourra varier selon le nombre d’actions ouvrant effectivement droit au 

dividende à la date de détachement du dividende, notamment en fonction du nombre d’actions auto -détenues à 

cette date. Le bénéfice correspondant aux dividendes non versés en raison de l’existence d’actions auto -

détenues à la date du versement du dividende pourra être affecté au compte du report à nouveau. 

 

Conformément à l’article 243 bis du Code général des impôts, il est rappelé, ci-après, le montant des dividendes 

mis en distribution, au titre des trois exercices précédents : 

Exercice Dividende 

par action 

(€) 

Fraction éligible à l’abattement de 40 % 

pour les personnes physiques 

conformément aux 2° et 3° b bis du 3 de 

l’article 158 du Code Général des 

Impôts (€) 

Fraction non éligible à l’abattement 

de 40 % pour les personnes 

physiques conformément aux 2° et 3° 

b bis du 3 de l’article 158 du Code 

Général des Impôts (€) 

2022 

2023 

2024 

3,80 

4,00 

4,10 

0,67 

0,30 

0,85 

3,13 

3,70 

3,25 

 

TROISIÈME RÉSOLUTION (Approbation des conventions visées à l’article L. 226-10 du Code de commerce) – 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, connaissance prise du rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions visées à 

l’article L. 226-10 du Code de commerce, approuve ledit rapport. 

QUATRIÈME RÉSOLUTION (Fixation du montant de la rémunération globale allouée au Conseil de Surveillance) 

– L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

ordinaires, connaissance prise du rapport de la Gérance et du rapport du Conseil de Surveillance sur le 

gouvernement d’entreprise, fixe le montant de la rémunération globale à allouer aux membres du Conse il de 

Surveillance à soixante-dix mille euros (70.000 €) en rémunération de leur activité de membre du Conseil de 

Surveillance au titre de l'exercice en cours ainsi que chaque exercice ultérieur, et ce jusqu'à décision contraire de 

l'Assemblée générale ordinaire. 
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La répartition de cette somme entre les membres au Conseil de Surveillance sera déterminée par le Conseil de 

Surveillance conformément à la politique de rémunération des membres du Conseil de Surveillance arrêtée par ce 

dernier dans les conditions prévues à l'article L. 22-10-76 du Code de Commerce. 

CINQUIÈME RÉSOLUTION (Approbation des éléments de la politique de rémunération applicables à la Gérance 

pour l’exercice 2026)  – L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport sur le gouvernement d’entreprise visé à l’article 

L. 226-10-1 du Code de commerce décrivant les éléments de la politique de rémunération applicables à la Gérance, 

approuve, en application de l’article L. 22-10-76, II du Code de commerce, la politique de rémunération de la 

Gérance pour l’exercice 2026 telle que présentée au Chapitre 3, Section 3.3.1, du Document d’enregistrement 

universel 2025. 

SIXIÈME RÉSOLUTION (Approbation de la politique de rémunération applicable au Conseil de Surveillance pour 
l’exercice 2026)  – L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport sur le gouvernement d’entreprise visé à l’article 

L. 226-10-1 du Code de commerce décrivant les éléments de la politique de rémunération applicables au Conseil 

de Surveillance, approuve, en application de l’article L. 22-10-76, II du Code de commerce, la politique de 

rémunération du Conseil de Surveillance pour l’exercice 2026 telle que présentée au Chapitre 3, Section 3.3.2, du 

Document d’enregistrement universel 2025. 

SEPTIÈME RÉSOLUTION (Approbation des informations mentionnées à l’article L. 22-10-9, I du Code de 

commerce présentées dans le rapport sur le gouvernement d’entreprise) – L’Assemblée générale, statuant aux 

conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du 
rapport sur le gouvernement d’entreprise visé à l’article L. 226-10-1 du Code de commerce, approuve, en 

application de l’article L. 22-10-77, I du Code de commerce, les informations mentionnées à l’article L. 22-10-9, I 

du Code de commerce qui y sont présentées, telles qu’elles figurent dans le Document d’enregistrement universel 

2025, Chapitre 3, Sections 3.3.1, 3.3.2 et 3.3.3. 

HUITIÈME RÉSOLUTION (Approbation des éléments de rémunération versés au cours de l’exercice 2025 ou 

attribués au titre de l’exercice 2025 à la Gérance)  – L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et 

de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport sur le gouvernement 

d’entreprise visé à l’article L. 226-10-1 du Code de commerce, approuve, en application de l’article L. 22-10-77, II 
du Code de commerce, les éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les 

avantages de toute nature versés au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2025 ou attribués au titre du même 

exercice à la Gérance, tels qu’ils figurent dans le Document d’enregistrement universel 2025, Chapitre 3, 

Section 3.3.1. 

NEUVIÈME RÉSOLUTION (Approbation des éléments de rémunération versés au cours de l’exercice 2025 ou 

attribués au titre de l’exercice 2025 au Président du Conseil de Surveillance) – L’Assemblée générale, statuant aux 

conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du 

rapport sur le gouvernement d’entreprise visé à l’article L. 226-10-1 du Code de commerce, approuve, en 

application de l’article L. 22-10-77, II du Code de commerce, les éléments fixes, variables et exceptionnels 
composant la rémunération totale et les avantages de toute nature versés au cours de l’exercice clos le 31 

décembre 2025 ou attribués au titre du même exercice à Monsieur Pierre Vaquier en raison de son mandat de 

Président du Conseil de Surveillance, tels qu'ils figurent dans le Document d'Enregistrement Universel 2025, 

Chapitre 3, Section 3.3.2. 

DIXIÈME RÉSOLUTION (Autorisation à donner à la Gérance à l’effet d’opérer sur les actions de la Société) – 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées ordinaires, 

connaissance prise notamment du rapport de la Gérance et du rapport du Conseil de surveillance, conformément 

aux dispositions des articles L. 22-10-62 et suivants du Code de commerce, au Règlement européen (UE) 

n°596/2014 du Parlement Européen et du Conseil du 16 avril 2014 et au Règlement général de l’Autorité des 
marchés financiers et à la pratique de marché admise par cette dernière, autorise la Gérance à acquérir des actions 

de la Société dans le respect des conditions définies par les dispositions légales et réglementaires.  

Décide que la présente autorisation pourra être utilisée à l’effet : 

• d’assurer la liquidité et d’animer le marché des actions de la Société par l’intermédiaire d’un prestataire de service 
d’investissement intervenant en toute indépendance dans le cadre d’un contrat de liquidité conforme à la pratique 

de marché admise par l’Autorité des marchés financiers ; 
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• d’acheter des actions pour conservation et remise ultérieure à l’échange ou en paiement dans le cadre 

d’opérations éventuelles de croissance externe, de fusion, de scission ou d’apport, étant précisé que le nombre 

d’actions acquises par la Société en vue de leur conservation et de leur remise ultérieure en paiement ou en 
échange dans le cadre d’une opération de fusion, de scission ou d’apport, ne peut excéder cinq pour cent (5 %) du 

capital de la Société à la date considérée ; 

• de livrer des actions à l’occasion de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant droit par 

remboursement, conversion, échange, présentation d’un bon ou de toute autre manière, à l’attribution d’actions de 

la Société ; 

• de (i) consentir des options d’achat d’actions aux salariés et mandataires sociaux de la Société et/ou de son 

groupe dans le cadre de l’article L. 225-179 et suivants du Code de commerce par renvoi de l’article L. 226-1 dudit 

Code, (ii) leur attribuer des actions gratuites dans le cadre de l’article L. 225-197-1 et suivants et de l’article L. 22-
10-59  du Code de commerce par renvoi de l’article L. 226-1 dudit Code, ou (iii) leur proposer, d’acquérir des actions 

dans les conditions prévues aux articles L. 3332-1 et suivants du Code du travail, conformément à l’article L. 22-

10-62  du Code de commerce par renvoi de l’article L. 226-1 dudit Code ; 

• d’annuler tout ou partie des actions achetées ; 

• de mettre en œuvre toute pratique de marché qui viendrait à être admise par l’Autorité des marchés financiers, et 

plus généralement, réaliser toute autre opération conforme à la réglementation en vigueur. Dans une telle 

hypothèse, la Société informera ses actionnaires par voie de communiqué. 

• Les achats d’actions de la Société pourront porter sur un nombre d’actions tel que : 

• le nombre d’actions que la Société achète pendant la durée du programme de rachat n’excède pas 10  % des 

actions composant le capital de la Société, à quelque moment que ce soit, étant précisé que (i) cette limite 

s’applique à un montant du capital social de la Société qui sera, le cas échéant, ajusté pour tenir compte des 

opérations affectant le capital social postérieurement à la présente Assemblée générale et que (ii) conformément 

aux dispositions de l’article L. 22-10-62 du Code de commerce, le nombre d’actions pris en compte pour le calcul 

de la limite de 10 % correspond au nombre d’actions achetées, déduction faite du nombre d’actions revendues 

pendant la durée de l’autorisation lorsque ces actions ont été acquises pour favoriser la liquidité de l’action de la 

Société, dans les conditions définies par le règlement général de l’Autorité des marchés financiers ; et  

• le nombre d’actions que la Société détiendra à quelque moment que ce soit ne dépasse pas 10 % des ac tions 

composant le capital de la Société à la date considérée. 

L’acquisition, la cession, l’échange ou le transfert des actions pourront être réalisés (i) à tout moment, en une ou 

plusieurs fois sous réserve des dispositions du Règlement général de l’Autorité des marchés financiers relatif aux 

« fenêtres négatives », et (ii) par tous moyens, sur les marchés financiers ou de gré à gré, y compris par acquisition, 

cession ou transfert de blocs sur le marché ou hors marché (sans limiter la part du programme de rachat pouvant 

être réalisée par ce moyen), par voie d’offre publique d’achat ou d’échange, ou par utilisation de produits dérivés, 

d’options ou d’autres instruments financiers à terme négociés sur un marché réglementé ou de gré à gré ou par 
l’émission de valeurs mobilières donnant droit par conversion, échange, remboursement, exercice d’un bon ou de 

toute autre manière à des actions de la Société détenues par cette dernière. 

Le prix d’achat des actions dans le cadre de la présente autorisation ne pourra excéder, hors frais d’acquisition, les 

limites prévues par l’article 3-2° du Règlement délégué 2016/1052 du 8 mars 2016 et en tout état de cause 120 
euros, ou la contre-valeur de ce montant en devises ou en unités monétaires composites. 

L’Assemblée générale délègue à la Gérance, en cas de modification du nominal de l’action, d’augmentation de 

capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement de titres, de 

distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement ou de réduction du capital, ou de toute autre 

opération portant sur les capitaux propres, le pouvoir d’ajuster le prix d’achat susvisé sur la base d’un coefficient 
multiplicateur égal au rapport entre le nombre d’actions composant le  capital avant l’opération concernée et ce 

nombre après ladite opération, ceci afin de tenir compte de l’incidence desdites opérations sur la valeur de l’action. 

Le montant global affecté au programme de rachat d’actions ci-dessus autorisé ne pourra être supérieur à cinquante 

millions d’euros (50.000.000 €). 

L’Assemblée générale confère tous pouvoirs à la Gérance, avec faculté de subdélégation, pour décider de la mise 

en œuvre de la présente autorisation, pour en préciser, si nécessaire, les termes et en ar rêter les modalités et 

établir le descriptif du programme, avec faculté de déléguer, la réalisation du programme de rachat, et notamment 

pour passer tout ordre de bourse, conclure tout accord, en vue de la tenue des registres d’achats et de ventes 
d’actions, affecter ou réaffecter les actions acquises aux objectifs poursuivis dans les conditions légales et 

réglementaires applicables, effectuer toutes déclarations auprès de l’Autorité des marchés financiers et de toute 

autre autorité compétente, remplir toutes formalités et, d’une manière générale, faire le nécessaire. 
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L’assemblée générale décide que la Gérance ne pourra, sauf autorisation préalable de l’assemblée générale, faire 

usage de la présente autorisation à compter du dépôt par un tiers d’un projet d’offre publique visant les titres de la 

Société, et ce jusqu’à la fin de la période d’offre. 

L’Assemblée générale fixe à 18 mois, à compter du jour de la présente assemblée, la durée de validité de 

l’autorisation faisant l’objet de la présente résolution.  

La présente autorisation met fin, à compter de ce jour, pour sa partie non utilisée, à toute autorisation antérieure 

ayant le même objet. 

 

DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE : 

ONZIÈME RÉSOLUTION (Autorisation à donner à la Gérance à l’effet de réduire le capital social par annulation 

des actions auto-détenues) – L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des 

assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport de la Gérance et du ra pport spécial des 

Commissaires aux comptes, autorise la Gérance à réduire le capital social, en une ou plusieurs fois, dans les 

proportions et aux époques qu’elle décidera, par annulation de toute quantité d’actions auto -détenues qu’elle 

décidera dans les limites autorisées par la loi, conformément aux dispositions de l’article L. 22 -10-62 du Code de 
commerce. 

Le nombre maximum d’actions pouvant être annulées par la Société en vertu de la présente autorisation, pendant 

une période de 24 mois, est de 10 % des actions composant le capital de la Société, étant rappelé que cette limite 

s’applique à un montant du capital de la Société qui sera, le cas échéant, ajusté pour prendre en compte des 
opérations affectant le capital social postérieurement à la présente Assemblée générale. 

L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs à la Gérance à l’effet de mettre en œuvre la présente délégation et 

notamment pour : 

• arrêter le montant définitif de toute réduction de capital mise en œuvre en vertu de la présente autorisation, en 
fixer les modalités, réaliser et constater ladite réduction de capital ; et 

• imputer la différence entre le prix d’achat des actions annulées et leur valeur nominale sur tous postes de capitaux 

propres. 

L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs à la Gérance, avec faculté de subdélégation dans les conditions 

prévues par la loi, à l’effet d’accomplir tous actes, formalités ou déclarations en vue de rendre définitives les 

réductions de capital qui pourraient être décidées en vertu de la présente autorisation et à l’effet de modifier en 

conséquence les statuts de la Société. 

L’Assemblée générale décide que la Gérance ne pourra, sauf autorisation préalable de l’assemblée générale, faire 

usage de la présente autorisation à compter du dépôt par un tiers d’un projet d’offre publique visant les titres de la 

Société, et ce jusqu’à la fin de la période d’offre. 

Cette autorisation est donnée pour une durée de 18 mois à compter du jour de la présente Assemblée générale.  

La présente autorisation met fin, à compter de ce jour, pour sa partie non utilisée, à toute autorisation antérieure 

ayant le même objet. 

DOUZIÈME RÉSOLUTION (Délégation de compétence à donner à la Gérance à l’effet de décider l’émission 

d’actions et/ou de valeurs mobilières – avec maintien du droit préférentiel de souscription – donnant accès au 

capital de la Société ou donnant droit à l’attribution de titres de  créance) – L’Assemblée générale, statuant aux 

conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport de 

la Gérance et du rapport spécial des Commissaires aux comptes et conformément aux dispositions du Code de 

commerce et notamment ses articles L. 225-129 à L. 225-129-6, L. 225-132, L. 225-133, L. 225-134, L. 22-10-49 

par renvoi de l’article L. 226- 1 dudit Code ainsi qu’aux dispositions des articles L. 228-91 et suivants du Code 
de commerce : 

1. délègue à la Gérance sa compétence pour décider et procéder, en une ou plusieurs fois, en France ou à 

l’étranger, dans la proportion et aux époques qu’elle appréciera, à une ou plusieurs augmentations de capital par 

l’émission, avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires, d’actions ordinaires de la Société 
ou de valeurs mobilières donnant accès au capital ou donnant droi t à l’attribution de titres de créance et/ou de 

valeurs mobilières (en ce compris tous titres de créance), étant précisé que la souscription des actions et des 

valeurs mobilières pourra être opérée soit en espèces, soit par compensation de créances, et qu’ est exclue toute 

émission d’actions de préférence et de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement ou à 

terme, à des actions de préférence ; 
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2. décide, en cas d’usage par la Gérance de la présente délégation, que : 

• le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées immédiatement ou à 

terme en vertu de la présente délégation est fixé à 33.000.000 euros, ou sa contre -valeur en devises ou en unités 
monétaires composites ; 

• le montant nominal des émissions des titres de créance qui pourront être réalisées immédiatement et/ou à terme 

sur la base de la présente délégation ne pourra dépasser 200.000.000 euros, ou sa contre -valeur en devises ou 

en unités monétaires composites ; 

• les montants visés dans la présente délégation s’imputeront sur le plafond global fixé dans la Vingt et unième 

résolution de la présente Assemblée générale ; à ces plafonds s’ajoutera, le cas échéant, la valeur nominale des 

actions ordinaires à émettre pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles 

prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des titulaires de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès 
au capital de la Société ; 

3. en cas d’usage par la Gérance de la présente délégation : 

• décide que la ou les émissions seront réservées par préférence aux actionnaires qui pourront souscrire à titre 

irréductible proportionnellement au nombre d’actions alors possédées par eux ; 

• prend acte du fait que la Gérance aura la faculté d’instituer un droit de souscription à titre réductible permettant 

aux actionnaires de souscrire un nombre d’actions et/ou de valeurs mobilières supérieur à celui qu’il pourrait 

souscrire à titre irréductible, proportionnellement aux droits de souscriptions dont ils disposent et en tout état de 
cause, dans la limite dans leur demande ; 

• prend acte et décide, en tant que de besoin, que, dans le cas d’émissions d’actions ou de valeurs mobilières 

donnant accès au capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance, si les souscriptions à titre irréductible 

et, le cas échéant, à titre réductible n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, la Gérance pourra utiliser, dans les 

conditions prévues par la loi et dans l’ordre qu’elle déterminera, l’une et/ou l’autre des facultés ci-après : 

• limiter l’émission au montant des souscriptions, le cas échéant dans les limites prévues par la réglementation ;  

• répartir librement tout ou partie des actions, ou des valeurs mobilières donnant accès au capital, dont l ’émission 
a été décidée mais n’ayant pas été souscrites ; 

• offrir au public tout ou partie des actions, ou des valeurs mobilières donnant accès au capital, non souscrites, en 

France ou à l’étranger ; 

• prend acte que la présente délégation emporte de plein droit au profit des porteurs des valeurs mobilières émises 

donnant accès au capital de la Société, renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription 

aux actions auxquelles ces valeurs mobilières pourront donner droit ; 

4. décide que la Gérance aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales, pour mettre 

en œuvre la présente délégation, à l’effet notamment de : 

• décider l’augmentation de capital et déterminer les valeurs mobilières à émettre ; 

• décider le montant de l’augmentation de capital, le prix d’émission, ainsi que le montant de la prime qui pourra, le 

cas échéant, être demandée à l’émission ou, le cas échéant, le montant des réserves, bénéfices ou primes qui 

pourront être incorporées au capital ; 

• déterminer les dates, conditions et modalités de l’augmentation de capital, la nature, le nombre, les 

caractéristiques des valeurs mobilières à créer ; décider, en outre, dans le cas d’obligations ou d’autres titres de 

créance, de leur caractère subordonné ou non (et, le cas échéant de leur rang de subordination, conformément 
aux dispositions de l’article L. 228-97 du Code de commerce), fixer leur taux d’intérêt (notamment intérêt à taux 

fixe ou variable ou à coupon zéro ou indexé) et prévoir, le cas échéant, des cas obligatoires ou facultatifs de 

suspension ou de non-paiement des intérêts, prévoir leur durée (déterminée ou indéterminée), et les autres 

modalités d’émission (y compris le fait de leur conférer des garanties ou des sûretés) et d’amortissement (y compris 

de remboursement par remise d’actifs de la Société) ; le cas échéant, ces titres pourraient être assortis de bons 

donnant droit à l’attribution, à l’acquisition ou à la souscription d’obligations ou d’autres valeurs mobilières 

représentatives de créance ou prendre la forme d’obligations complexes au sens entendu par les autorités 

boursières (par exemple, du fait de leurs modalités de remboursement ou de rémunération ou d’autres droits tels 

qu’indexation, faculté d’options) ; modifier, pendant la durée de vie des titres concernés, les modalités visées ci-
dessus, dans le respect des formalités applicables ; 

• déterminer le mode de libération des actions ou des valeurs mobilières à émettre ; 
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• fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions ou aux valeurs mobilières à émettre et, 

notamment, arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions ou les valeurs mobilières à émettre 

porteront jouissance, déterminer les modalités d’exercice des droits, le cas échéant, à conversion, échange, 
remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société tels que des actions ou valeurs mobilières déjà émises 

par la Société, ainsi que toutes autres conditions et modalités de réalisation de l’augmentation de ca pital ; 

• prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés à ces titres en conformité avec les 

dispositions légales et réglementaires ; 

• à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et 

prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après 

chaque augmentation de capital ; 

• fixer et procéder à tous ajustements afin de prendre en compte l’incidence d’opérations sur le capital de la Société, 
notamment en cas de modification du nominal de l’action, d’augmentation de capital par incorporation de réserves, 

d’attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement de titres, de distribution de réserves  ou de tous 

autres actifs, d’amortissement du capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, et fixer les 

modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs 

mobilières et autres droits donnant accès au capital ; 

• constater la réalisation de chaque augmentation de capital résultant de toute émission réalisée en vertu de la 

présente délégation et procéder aux modifications corrélatives des statuts ; 

• d’une manière générale, passer toute convention, notamment pour parvenir à la bonne fin des émissions 
envisagées, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à la cotation et au service 

financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés ; 

5. décide que la Gérance ne pourra, sauf autorisation préalable de l’assemblée générale, faire usage de la présente 

délégation de compétence à compter du dépôt par un tiers d’un projet d’offre publique vi sant les titres de la Société, 

et ce jusqu’à la fin de la période d’offre. 

6. fixe à 26 mois à compter de la présente Assemblée générale la durée de validité de la présente délégation.  

La présente délégation met fin, à compter de ce jour, pour sa partie non utilisée, à toute délégation antérieure ayant 

le même objet. 

TREIZIÈME RÉSOLUTION (Délégation de compétence à donner à la Gérance à l’effet de décider l’émission 

d’actions et/ou de valeurs mobilières – avec suppression du droit préférentiel de souscription et dans le cadre d’une 

offre au public autre que celle visée à l’article L. 411-2, 1° du Code monétaire et financier – donnant accès au 

capital de la Société ou donnant droit à l’attribution de titres de créance ) – L’Assemblée générale, statuant aux 

conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport de 

la Gérance et du rapport spécial des Commissaires aux comptes et conformément aux dispositions du Code de 

commerce et notamment ses articles L. 225-129 à L. 225-129-6, L. 225-135, L. 225-135-1, L. 225-136, L. 22-10-

49 par renvoi de l’article L. 226-1 dudit Code ainsi qu’aux dispositions des articles L. 228-91 et suivants du Code 
de commerce : 

1. délègue à la Gérance sa compétence pour décider l’émission, avec suppression du droit préférentiel de 

souscription des actionnaires de la Société, en une ou plusieurs fois, en France ou à l’étranger, en euro ou en 

devises ou en unités monétaires composites, dans la proportion et aux époques qu’elle appréciera, par voie d’offre 
au public (en dehors des offres visées à l’article L. 411-2, 1° du Code monétaire et financier, d’actions ordinaires 

de la Société ou de valeurs mobilières donnant accès au capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance 

et/ou de valeurs mobilières (en ce compris tous titres de créance), étant précisé que la souscription des actions et 

des valeurs mobilières pourra être opérée soit en espèces, soit par compensation de créances, et qu’est exclue 

toute émission d’actions de préférence et de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement 

ou à terme, à des actions de préférence ; 

2. décide, en cas d’usage par la Gérance de la présente délégation, que : 

• le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées immédiatement ou à 

terme en vertu de la présente délégation est fixé à 33.000.000 euros, ou sa contre -valeur en devises ou en unités 

monétaires composites ;  

• le montant nominal des émissions des titres de créance qui pourront être réalisées immédiatement et/ou à terme 

sur la base de la présente délégation ne pourra dépasser 200.000.000 euros ou sa contre -valeur en devises ou en 

unités monétaires composites ; 

• les montants visés dans la présente délégation s’imputeront sur le plafond global fixé dans la Vingt et unième 

résolution de la présente Assemblée générale ; 
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• à ces plafonds s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions à émettre éventuellement, en cas 

d’opérations financières nouvelles, pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières et autres droits 

donnant accès au capital ; 

3. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux titres faisant l’objet de la présente 

résolution, en laissant toutefois à la Gérance, en application de l’article L. 22-10-51 du Code de commerce, la 

faculté de conférer aux actionnaires, pendant un délai et selon les modalités qu’elle fixera en conformité avec les 

dispositions applicables et pour tout ou partie d’une émission effectuée, un délai de priorité de souscription ne 

donnant pas lieu à la création de droits négociables et qui devra s’exercer proportionnellement à la quotité du 

capital par chaque actionnaire et pourra être éventuellement complété par une souscription à titre rédu ctible, étant 

précisé qu’à l’expiration de la période de priorité, si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission, 

la Gérance pourra utiliser dans l’ordre qu’elle déterminera, tout ou partie des facultés prévues par les dispositions 

de l’article L. 225-134 du Code de commerce ; 

4. prend acte du fait que la présente délégation emporte de plein droit au profit des porteurs des valeurs mobilières 

émises donnant accès au capital de la Société, renonciation expresse par les actionnaires à leur  droit préférentiel 

de souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières donnent droit ; 

5. décide que le prix d’émission des actions pouvant être émises en vertu de la présente délégation sera fixé par 

la Gérance et devra être au moins égal à la moyenne pondérée des cours de l’action de la Société sur Euronext 

Paris lors des trois séances de bourse précédant sa fixation, éventuellement diminuée d’une décote maximale de 

15 % ; 

6. décide que le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital en vertu de la présente délégation 

et le nombre d’actions auquel la conversion, le remboursement ou généralement la transformation de chaque valeur 

mobilière donnant accès au capital pourra donner droit seront tels que la somme perçue immédiatemen t par la 

Société, majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être perçue ultérieurement par elle, soit, pour chaque action 

émise en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au prix d’émission minimum défini 

à l’alinéa précédent ; 

7. décide que la Gérance aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales, pour mettre 

en œuvre la présente délégation, à l’effet notamment de : 

• décider l’augmentation de capital et déterminer les valeurs mobilières à émettre ; 

• décider le montant de l’augmentation de capital, le prix d’émission ainsi que le montant de la prime qui pourra, le 

cas échéant, être demandé à l’émission ; 

• déterminer les dates, conditions et modalités de l’augmentation de capital, la nature,  le nombre, les 

caractéristiques des valeurs mobilières à créer ; décider, en outre, dans le cas d’obligations ou d’autres titres de 

créance, de leur caractère subordonné ou non (et, le cas échéant de leur rang de subordination, conformément 

aux dispositions de l’article L. 228-97 du Code de commerce), fixer leur taux d’intérêt (notamment intérêt à taux 

fixe ou variable ou à coupon zéro ou indexé) et prévoir, le cas échéant, des cas obligatoires ou facultatifs de 

suspension ou de non-paiement des intérêts, prévoir leur durée (déterminée ou indéterminée), et les autres 
modalités d’émission (y compris le fait de leur conférer des garanties ou des sûretés) et d’amortissement (y compris 

de remboursement par remise d’actifs de la Société) ; le cas échéant, ces ti tres pourraient être assortis de bons 

donnant droit à l’attribution, à l’acquisition ou à la souscription d’obligations ou d’autres valeurs mobilières 

représentatives de créance ou prendre la forme d’obligations complexes au sens entendu par les autorités 

boursières (par exemple, du fait de leurs modalités de remboursement ou de rémunération ou d’autres droits tels 

qu’indexation, faculté d’options) ; modifier, pendant la durée de vie des titres concernés, les modalités visées ci-

dessus, dans le respect des formalités applicables ; 

• déterminer le mode de libération des actions ou des valeurs mobilières à émettre ; 

• fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions ou aux valeurs mobilières donnant accès 
au capital à émettre et, notamment, arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les  actions ou les 

valeurs mobilières à émettre porteront jouissance, déterminer les modalités d’exercice des droits, le cas échéant, 

à conversion, échange, remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société tels que des actions ou valeurs 

mobilières déjà émises par la Société, ainsi que toutes autres conditions et modalités de réalisation de 

l’augmentation de capital ; 

• prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés aux titres émis en conformité avec 

les dispositions légales et réglementaires ; 

• à sa seule initiative, imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes 
et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital 

après chaque augmentation de capital ; 
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• fixer et procéder à tous ajustements afin de prendre en compte l’incidence d’opérations sur le capital de la Société, 

notamment en cas de modif ication du nominal de l’action, d’augmentation de capital par incorporation de réserves, 

d’attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous 
autres actifs, d’amortissement du capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, et fixer les 

modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs 

mobilières donnant accès au capital ; 

• constater la réalisation de chaque augmentation de capital résultant de toute émission réalisée en vertu de la 

présente délégation et procéder aux modifications corrélatives des statuts ;  

• d’une manière générale, passer toute convention notamment pour parvenir à la bonne fin des émissions 

envisagées, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à la cotation et au service 

financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés ;  

8. décide que la Gérance ne pourra, sauf autorisation préalable de l’assemblée générale, faire usage de la présente 

délégation de compétence à compter du dépôt par un tiers d’un projet d’offre publique visant les titres de la Société, 

et ce jusqu’à la fin de la période d’offre. 

9. fixe à 26 mois à compter du jour de la présente Assemblée générale la durée de validité de la présente délégation. 

La présente délégation met fin, à compter de ce jour, pour sa partie non utilisée, à toute délégation antérieure ayant 

le même objet. 

QUATORZIÈME RÉSOLUTION (Délégation de compétence à donner à la Gérance à l’effet de décider l’émission 

d’actions ordinaires et/ou de titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution 

de titres de créance et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre de la Société – 

avec suppression du droit préférentiel de souscription – dans le cadre d’une offre visée à l’article L. 411-2, 1° du 

Code monétaire et financier) – L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des 

assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport de la Gérance et du rapport spécial des 
Commissaires aux comptes et conformément aux dispositions du Code de commerce et notamment des articles L. 

225-129-2, L. 225-135, L. 225-135-1, L. 225-136, L. 22-10-49 par renvoi de l’article L. 226-1 dudit Code et des 

articles L. 228-91 et suivants du Code de commerce, ainsi qu’aux dispositions de l’article L. 411 -2, 1° du Code 

monétaire et financier : 

1. délègue à la Gérance sa compétence à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, en France ou à l’étranger, 

dans les proportions et aux époques qu’elle appréciera, tant en France qu’à l’étranger, dans le cadre d’une offre 

visée à l’article L. 411-2, 1° du Code monétaire et financier (notamment faite à des investisseurs qualifiés ou à un 

cercle restreint d’investisseurs au sens dudit article), soit en euros, soit en devises ou en unités monétaires 

composites, à l’émission, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires de la Société : 

• d’actions ordinaires ; et/ou 

• de titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance 

et /ou de valeurs mobilières (à l’exclusion d’actions de préférence) ; et/ou 

• de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre (à l’exclusion d’actions de préférence) ;  

2. décide, en cas d’usage par la Gérance de la présente délégation, que : 

• le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées immédiatement ou à 

terme en vertu de la présente délégation ne pourra être supérieur à  33.000.000 euros ou sa contre-valeur en 

devises ou en unités monétaires composites à la date de la décision d’émission. Il est en outre précisé qu’en cas 

d’offre visée au paragraphe 1° de l’article L. 411-2 du code monétaire et financier ce montant ne pourra être 

supérieur à la limite fixée par les dispositions légales et règlementaires applicables au jour de l’émission (soi t, à ce 

jour, 30 % du capital par an) ; 

• le montant nominal maximum des émissions de titres de créance susceptibles d’être réalisées immédiatement ou 

à terme en vertu de la présente délégation ne pourra être supérieur à 200.000.000 euros ou sa contre -valeur en 

devises ou en unités monétaires composites à la date de la décision d’émission ; 

• les montants visés dans la présente délégation s’imputeront sur le plafond global fixé dans la Vingt et unième 

résolution de la présente Assemblée générale ; 

• à ces plafonds s’ajoutera, le cas échéant, la valeur nominale des actions ordinaires à émettre pour préserver, 

conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les 
droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société ; 

3. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires et aux valeurs 

mobilières donnant accès au capital et/ou à des titres de créance faisant l’objet de la présente résolution ; 
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4. prend acte que la décision d’émettre des valeurs mobilières donnant accès au capital et/ou à des titres de 

créance emportera de plein droit, au profit des porteurs desdites valeurs mobilières, renonciation par les 

actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux titres de capital auxquels ces valeurs mobilières pourront 
donner droit ; 

5. décide que, dans le cas où les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission, la Gérance pourra 

utiliser dans l’ordre qu’elle déterminera, tout ou partie des facultés prévues par les dispositions de l’article L. 225-

134 du Code de commerce ; 

6. décide que le prix d’émission des actions pouvant être émises en vertu de la présente délégation sera fixé par 

la Gérance et devra être au moins égal à la moyenne pondérée des cours de l’action de la Société sur Euronext 

Paris lors des trois séances de bourse précédant sa fixation, éventuellement diminuée d’une décote maximale de 

15 % ; 

7. décide que le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre en vertu de la présente 

délégation et le nombre d’actions auquel la conversion, le remboursement ou généralement la transformation de 

chaque valeur mobilière donnant accès au capital pourra donner droit seront tels que la  somme perçue 

immédiatement par la Société, majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être perçue ultérieurement par elle, 

soit, pour chaque action émise en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au prix 
d’émission minimum défini à l’alinéa précédent ; 

8. décide que la Gérance aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales, pour mettre 

en œuvre la présente délégation, à l’effet notamment de : 

• décider l’augmentation de capital et déterminer les valeurs mobilières à émettre ; 

• décider le montant de l’augmentation de capital, le prix d’émission ainsi que le montant de la prime qui pourra, le 

cas échéant, être demandé à l’émission ; 

• déterminer les dates, conditions et modalités de l’augmentation de capital, la nature, le nombre, les 

caractéristiques des valeurs mobilières à créer ; décider, en outre, dans le cas d’obligations ou d’autres titres de 

créance, de leur caractère subordonné ou non (et, le cas échéant de leur rang de subordination, conformément 

aux dispositions de l’article L. 228-97 du Code de commerce), fixer leur taux d’intérêt (notamment intérêt à taux 

fixe ou variable ou à coupon zéro ou indexé) et prévoir, le cas échéant, des cas obligatoires ou facultatifs de 

suspension ou de non-paiement des intérêts, prévoir leur durée (déterminée ou indéterminée), et les autres 
modalités d’émission (y compris le fait de leur conférer des garanties ou des sûretés) et d’amortissement (y compris 

de remboursement par remise d’actifs de la Société) ; le cas échéant, ces titres pourraient être assortis de bons 

donnant droit à l’attribution, à l’acquisition ou à la souscription d’obligations ou d’autres valeurs mobilières 

représentatives de créance ou prendre la forme d’obligations complexes au sens entendu par les autorités 

boursières (par exemple, du fait de leurs modalités de remboursement ou de rémunération ou d’autres droits tels 

qu’indexation, faculté d’options) ; modifier, pendant la durée de vie des titres concernés, les modalités visées ci-

dessus, dans le respect des formalités applicables ; 

• déterminer le mode de libération des actions ou des valeurs mobilières à émettre ; 

• fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions ou aux valeurs mobilières donnant accès  

au capital à émettre et, notamment, arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions ou les 

valeurs mobilières à émettre porteront jouissance, déterminer les modalités d’exercice des droits, le cas échéant, 

à conversion, échange, remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société tels que des actions ou valeurs 

mobilières déjà émises par la Société, ainsi que toutes autres conditions et modalités de réalisation de 

l’augmentation de capital ; 

• prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés aux titres émis en conformité avec 

les dispositions légales et réglementaires ; 

• à sa seule initiative, imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes 

et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital 

après chaque augmentation de capital ; 

• fixer et procéder à tous ajustements afin de prendre en compte l’incidence d’opérations sur le capital de la Société, 

notamment en cas de modification du nominal de l’action, d’augmentation de capital par incorporation de réserves, 

d’attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous 

autres actifs, d’amortissement du capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, et fixer les 

modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs 
mobilières donnant accès au capital ; 

• constater la réalisation de chaque augmentation de capital résultant de toute émission réalisée en vertu de la 

présente délégation et procéder aux modifications corrélatives des statuts ;  
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• d’une manière générale, passer toute convention notamment pour parvenir à la bon ne fin des émissions 

envisagées, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à la cotation et au service 

financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés ;  

9. décide que la Gérance ne pourra, sauf autorisation préalable de l’assemblée générale, faire usage de la présente 

délégation de compétence à compter du dépôt par un tiers d’un projet d’offre publique visant les titres de la Société, 

et ce jusqu’à la fin de la période d’offre. 

10. fixe à 26 mois à compter du jour de la présente Assemblée générale la durée de validité de la présente 

délégation. 

La présente délégation met fin, à compter de ce jour, pour sa partie non utilisée, à toute délégation antérieure ayant  

le même objet. 

QUINZIÈME RÉSOLUTION (Délégation de compétence à consentir à la Gérance, pour une durée de dix-huit mois, 

à l’effet d’émettre des actions ordinaires et/ou des titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou 

donnant droit à l’attribution de titres de créances et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital 

à émettre de la Société, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit de 

catégories de personnes conformément à l’article L. 225-138 du Code de commerce) – L'assemblée Générale, 

statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, 
connaissance prise du rapport de la Gérance et du rapport spécial des Commissaires aux Comptes, après avoir 

constaté que le capital social est intégralement libéré, et conformément aux dispositions des articles L. 225 -129-2, 

L. 225-132, L. 225-135, L. 22-10-49, L. 225-138 du Code de commerce par renvoi de l’article L. 226-1 dudit Code 

et L. 228-91 et suivants du Code de commerce : 

1. délègue à la Gérance sa compétence à l’effet de décider, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux 

époques qu’elle appréciera, tant en France qu’à l’étranger, en euro ou en devises ou en unités m onétaires 

composites, l’émission, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires de la Société, 

d’actions ordinaires de la Société et/ou valeurs mobilières régies par les articles L. 228 -91 et suivants du Code de 

commerce, donnant accès immédiatement ou à terme, à tout moment ou à date fixe, par souscription, conversion, 

échange, remboursement, présentation d’un bon ou de toute autre manière, à des actions de la Société, ou donnant 

droit à l’attribution de titres de créance, au prof it des catégories d’actionnaires visées au paragraphe 3 de la 

présente résolution, étant précisé que la souscription des actions et des valeurs mobilières pourra être opérée soit 

en espèces, soit par compensation de créances, et qu’est exclue toute émission d’actions de préférence et de 
valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement ou à terme, à des actions de  préférence ; 

2. décide, en cas d’usage par la Gérance de la présente délégation, que : 

• le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées immédiatement ou à 

terme en vertu de la présente délégation est fixé à 33.000.000 euros ou sa contre -valeur en devises ou en unités 
monétaires composites ; 

• le montant nominal maximum des émissions de titres de créance susceptibles d’être réalisées immédiatement ou 

à terme en vertu de la présente délégation ne pourra être supérieur à 200.000.000 euros ou sa contre -valeur en 

devises ou en unités monétaires composites ; 

• les montants visés dans la présente délégation s’imputeront sur le plafond global fixé dans la Vingt et unième 

résolution de la présente Assemblée Générale ; 

• à ces plafonds s’ajoutera, le cas échéant, la valeur nominale des actions ordinaires à émettre pour préserver, 
conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les 

droits des titulaires de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital de la Société ; 

3. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions et autres valeurs mobilières 

qui seront émises en application de la présente délégation et de réserver le droit de les souscrire aux catégories 

de personnes suivantes :  

• personnes physiques ou morales effectuant, directement ou par personne interposée, le remploi de tout ou partie 

du prix de cession (qu’il s’agisse d’un prix de cession initial ou d’un complément de prix) d’un portefeuille d’actifs 

immobiliers ou des titres d’une société exerçant (ou détenant directement ou indirectement une participation dans 
une ou plusieurs sociétés exerçant) une activité (i) de foncière ou de promoteur immobilier ou (ii) d’asset 

management immobilier ou de distribution, 

• des personnes physiques ou morales (en ce compris toute sociétés), trusts, e t fonds d’investissement, ou autres 

véhicules de placement, quelle que soit leur forme (en ce compris, sans limitation, tout fonds d’investissement ou 

sociétés de capital-risque, notamment tout OPCVM, FIA, FPCI, FCPI ou FIP), de droit français ou étranger, 

actionnaires ou non de la Société, investissant à titre habituel ou ayant investi (y compris, le cas échéant, sous 
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forme de prêt, compte courant d’actionnaire ou d’associé ou de titres de créances convertibles ou non) dans des 

entreprises du secteur de l’immobilier, et/ou 

• des prestataires de service d'investissement français ou étranger, ou tout établissement étranger ayant un statut 
équivalent, susceptibles de garantir la réalisation d'une émission destinée à être placée auprès des personnes 

visées au (i) et/ou (ii) ci-dessus et, dans ce cadre, de souscrire aux titres émis. 

4. décide que, dans le cas où les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission, la Gérance pourra 

utiliser dans l’ordre qu’elle déterminera, tout ou partie des facultés prévues par les dispositions de l’article L. 225-

134 du Code de commerce ; 

5. prend acte et décide que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des porteurs de valeurs 

mobilières susceptibles d’être émises, en vertu de la présente délégation, renonciation des actionnaires à leur droit 

préférentiel de souscription aux actions à émettre par la Société auxquelles ces valeurs mobilières donnent droit ;  

6. décide que le prix des actions ordinaires de la Société à émettre en vertu de la présente d élégation, devra être 

au moins égal à la moyenne pondérée des cours de l’action de la Société sur Euronext Paris lors des trois séances 

de bourse précédant sa fixation, éventuellement diminuée d'une décote maximale de 15 %. 

7. décide que le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre en vertu de la présente 

délégation et le nombre d’actions auquel la conversion, le remboursement ou généralement la transformation de 

chaque valeur mobilière donnant accès au capital pourra donner droit seront tels que la somme perçue 

immédiatement par la Société, majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être perçue ultérieurement par elle, 

soit, pour chaque action émise en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale a u prix 

d’émission minimum défini à l’alinéa précédent ; 

8. décide que la Gérance aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales, pour mettre 

en œuvre la présente délégation, à l’effet notamment de : 

• décider l’augmentation de capital et déterminer les valeurs mobilières à émettre ; 

• décider le montant de l’augmentation de capital, le prix d’émission ainsi que le montant de la prime qui pourra, le 

cas échéant, être demandé à l’émission ; 

• déterminer les dates, conditions et modalités de l’augmentation de capital, la nature, le nombre, les 

caractéristiques des valeurs mobilières à créer ; décider, en outre, dans le cas d’obligations ou d’autres titres de 
créance, de leur caractère subordonné ou non (et, le cas échéant de leur rang de subordination, conformément 

aux dispositions de l’article L. 228-97 du Code de commerce), fixer leur taux d’intérêt (notamment intérêt à taux 

fixe ou variable ou à coupon zéro ou indexé) et prévoir, le cas échéant, des cas obligatoires ou facultati fs de 

suspension ou de non-paiement des intérêts, prévoir leur durée (déterminée ou indéterminée), et les autres 

modalités d’émission (y compris le fait de leur conférer des garanties ou des sûretés) et d’amortissement (y compris 

de remboursement par remise d’actifs de la Société) ; le cas échéant, ces titres pourraient être assortis de bons 

donnant droit à l’attribution, à l’acquisition ou à la souscription d’obligations ou d’autres valeurs mobilières 

représentatives de créance ou prendre la forme d’obligations complexes au sens entendu par les autorités 

boursières (par exemple, du fait de leurs modalités de remboursement ou de rémunération ou d’autres droits tels 
qu’indexation, faculté d’options) ; modifier, pendant la durée de vie des titres concernés, les modalités visées ci-

dessus, dans le respect des formalités applicables ; 

• déterminer le mode de libération des actions ou des valeurs mobilières à émettre ; 

• fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions ou aux valeurs mobilières donnant accès 

au capital à émettre et, notamment, arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles 

porteront jouissance, déterminer les modalités d’exercice des droits, le cas échéant, à conversion, échange, 

remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société tels que des actions ou valeurs mobilières déjà émises 

par la Société, ainsi que toutes autres conditions et modalités de réalisation de l’augmentation de capital ;  

• prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés aux titres émis en conformité avec 

les dispositions légales et réglementaires ; 

• à sa seule initiative, imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes 

et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital 

après chaque augmentation de capital ; 

• fixer et procéder à tous ajustements afin de prendre en compte l’incidence d’opérations sur le capital de la Société, 

notamment en cas de modification du nominal de l’action, d’augmentation de capital par incorporation de réserves, 
d’attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous 

autres actifs, d’amortissement du capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, et fixer les 

modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs 

mobilières donnant accès au capital ; 
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• constater la réalisation de chaque augmentation de capital résultant de toute émission réalisée en vertu de la 

présente délégation et procéder aux modifications corrélatives des statuts ;  

• d’une manière générale, passer toute convention notamment pour parvenir à la bonne  fin des émissions 
envisagées, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à la cotation et au service 

financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés ;  

9. décide que la Gérance ne pourra, sauf autorisation préalable de l’assemblée générale, faire usage de la présente 

délégation de compétence à compter du dépôt par un tiers d’un projet d’offre publique visant les titres de la Société, 

et ce jusqu’à la fin de la période d’offre. 

10. fixe à 18 mois à compter du jour de la présente Assemblée générale la durée de validité de la présente 

délégation.  

La présente délégation met fin, à compter de ce jour, pour sa partie non utilisée, à toute délégation antérieure ayant 

le même objet. 

SEIZIÈME RÉSOLUTION  (Autorisation à donner à la Gérance à l’effet d’augmenter le nombre de titres à émettre 

en cas d’augmentation de capital avec ou sans droit préférentiel de souscription)  – L’Assemblée générale, statuant 

aux conditions de quorum et de majorité des assemblées extraordinaires, connaissance prise du rapport de la 

Gérance et du rapport spécial des Commissaires aux comptes et conformément aux dispositions des articles L. 

225-129, L. 225-129-2, L. 225-135-1 du Code de commerce par renvoi de l’article L. 226-1 dudit Code et L. 228-91 

et suivants du Code de commerce : 

1. autorise la Gérance, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales, à décider d’augmenter le nombre 

de titres à émettre en cas d’augmentation du capital social de la Société avec ou sans droit préférentiel de 

souscription, réalisée dans le cadre des délégations consenties à la Gérance en vertu de la Douzième résolution, 

de la Treizième résolution, de la Quatorzième résolution, de la Quinzième résolution et de la Vingtième résolution 

de la présente Assemblée générale et au même prix que celui retenu pour l’émission initiale, dans les délais et 
limites prévus par la réglementation applicable au jour de l’émission (soit, à ce jour et à titre indicatif, dans la limite 

de 15 % de l’émission initiale) ; 

2. décide que le montant nominal des augmentations de capital réalisées en vertu de la présente résolution 

s’imputera (i) sur le montant du plafond spécifique prévu par la résolution sur le fondement de laquelle l’émission 

initiale aura été réalisée, et (ii) sur le montant du plafond global fixé dans la Vingt et unième résolution de la présente 
Assemblée générale ; 

3. décide que la Gérance ne pourra, sauf autorisation préalable de l’assemblée générale, faire usage de la présente 

autorisation à compter du dépôt par un tiers d’un projet d’offre publique visant les titres de la Société, et ce jusqu’à 

la fin de la période d’offre. 

4. fixe à 26 mois à compter du jour de la présente Assemblée générale l a durée de validité de la présente 

autorisation. 

La présente autorisation met fin, à compter de ce jour, pour sa partie non utilisée, à toute autorisation antérieure 

ayant le même objet. 

DIX-SEPTIÈME RÉSOLUTION (Délégation de compétence à donner à la Gérance à l’effet de décider 

l’augmentation du capital social par incorporation de primes, réserves, bénéfices ou autres sommes dont la 

capitalisation serait admise) – L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des 

assemblées extraordinaires, connaissance prise du rapport de la Gérance, conformément aux dispositions des 
articles L. 225-129, L. 225-129-2, L. 225-130 et L. 22-10-50 du Code de commerce : 

1. délègue à la Gérance la compétence de décider et procéder, en une ou plusieurs fo is, dans la proportion et aux 

époques qu'elle déterminera, à l’augmentation de capital social de la Société par incorporation de tout ou partie 

des bénéfices, réserves ou primes dont la capitalisation sera légalement et statutairement possible et sous forme 
d'attribution d'actions ordinaires gratuites et/ou par majoration du montant nominal des actions existantes ;  

2. décide que le montant nominal maximal des augmentations de capital susceptibles d'être réalisées en vertu de 

la présente délégation est fixé à 33.000.000 euros, montant auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal 

des actions à émettre pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières ou titulaires d’autres droits 

donnant accès au capital de la Société conformément aux dispositions légales et réglementaires ainsi qu’aux 
stipulations contractuelles applicables. Ce plafond est distinct est autonome du plafond global fixé dans la Vingt et 

unième résolution de la présente Assemblée Générale ; 
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3. en cas d’usage par la Gérance de la présente délégation, cette dernière aura tous pouvoirs, avec faculté de 

subdélégation dans les conditions légales, pour mettre en œuvre la présente délégation, à l’effet notamment de :  

• fixer le montant et la nature des sommes à incorporer au capital, fixer le nombre d’actions nouvelles à émettre 

et/ou le montant dont le nominal des actions existantes composant le capital social sera augmenté, arrêter la date, 

même rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles porteront jouissance ou celle à laquelle l’élévation 

du nominal portera effet ; 

• décider, en cas de distributions d’actions gratuites, que les droits formant rompus ne seront ni négociables, ni 

cessibles et que les actions correspondantes seront vendues ; les sommes provenant de la vente seront allouées 

aux titulaires des droits dans les conditions prévues par la loi et la réglementation ; 

• de procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur le capital de la Société, 

notamment en cas de modification du nominal de l’action, d’augmentation de capital par incorporation de réserves, 

d’attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous 

autres actifs, d’amortissement du capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, et fixer les 

modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs 
mobilières donnant accès au capital ; 

• de prélever sur un ou plusieurs postes de réserves disponibles les sommes nécessaires pour porter la réserve 

légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation ; 

• de constater la réalisation de chaque augmentation de capital et de procéder aux modifications corrélatives des 

statuts ; 

• d’une manière générale, de passer toute convention, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles 

à l’émission, à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à 
l’exercice des droits qui y sont attachés ; 

4. décide que la Gérance ne pourra, sauf autorisation préalable de l’assemblée générale, faire usage de la présente 

délégation de compétence à compter du dépôt par un tiers d’un projet d’offre publique visant les titres de la Société, 

et ce jusqu’à la fin de la période d’offre. 

5. fixe à 26 mois à compter du jour de la présente Assemblée générale la durée de validité de la présente délégation. 

La présente délégation met fin, à compter de ce jour, pour sa partie non utilisée, à toute déléga tion antérieure ayant 

le même objet. 

DIX-HUITIÈME RÉSOLUTION (Délégation de compétence à donner à la Gérance à l’effet de décider l’émission 
d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital en vue de rémunérer des apports en 

nature de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital, sans droit préférentiel de souscription)  

1. délègue à la Gérance sa compétence pour décider et procéder, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et 

aux époques qu’elle déterminera, le cas échéant, sur rapport du commissaire aux apports, tant en France qu’à 
l’étranger, en euro ou en devises ou en unités monétaires composites, à l’émission, avec suppression du droit 

préférentiel de souscription des actionnaires de la Société, d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant 

accès au capital en vue de rémunérer des apports en nature consentis à la Société et constitués de titres de capital 

ou de valeurs mobilières donnant accès au capital d’une autre société lorsque les dispositions de l’article L. 22-10-

54 du Code de commerce ne sont pas applicables ; 

2. décide que le montant nominal global des actions ordinaires susceptibles d’être émises en vertu de la présente 

délégation ne pourra être supérieur à la limite fixée par les dispositions légales et règlementaires applicables au 

jour de l’émission (soit, à ce jour, 20 % du capital), compte non tenu de la valeur nominale des actions ordinaires à 

émettre pour préserver les droits des titulaires de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital de 

la Société,  

3. décide que le montant nominal maximum des émissions de titres de créance susceptibles d’être réalisées 

immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation ne pourra être supérieur à 200.000.000 e uros ou sa 

contre-valeur en devises ou en unités monétaires composites à la date de la décision d’émission ; 

4. décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital de la Société et le montant nominal des 

émissions de valeurs mobilières représentatives de créances sur la Société, susceptibles d’être réalisées 

immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation s’imputeront sur les plafonds fixés dans la Vingt et 

unième résolution de la présente Assemblée générale ; 

5. prend acte que les actionnaires de la Société ne disposeront pas du droit préférentiel de souscription aux actions 

ordinaires et/ou aux valeurs mobilières donnant accès au capital qui seraient émises en vertu de la présente 
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délégation, ces dernières ayant exclusivement vocation à rémunérer des apports en nature de titres effectués à la 

Société et que la décision d’émettre des valeurs mobilières donnant accès au capital emportera de plein droit, au 

profit desdites valeurs mobilières donnant accès au capital, renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel 
de souscription aux titres de capital auxquels ces valeurs mobilières pourront donner droit ; 

6. confère à la Gérance, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales, tous pouvoirs à l’effet de mettre 

en œuvre la présente délégation, et notamment : 

• statuer, le cas échéant, sur le rapport du ou des commissaires aux apports mentionnés à l’article L. 225 -147 du 
Code de commerce, sur l’évaluation des apports et l’octroi d’avantages particuliers et leurs valeurs ; 

• décider l’émission rémunérant les apports et déterminer les valeurs mobilières à émettre ; 

• arrêter la liste des valeurs mobilières apportées, approuver l’évaluation des apports, fixer les conditions de 

l’émission des valeurs mobilières rémunérant les apports, ainsi que le cas échéant le montant de la soulte à verser 

; 

• fixer les modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de 

valeurs mobilières donnant accès au capital ; 

• imputer, à sa seule initiative, les frais des augmentations de capital social sur le montant des primes qui y sont 

afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau 

capital après chaque augmentation ; 

• faire procéder, le cas échéant, à l’admission aux négociations sur un marché réglementé ou sur un système 

multilatéral de négociation des actions ou des valeurs mobilières à émettre ; 

• constater la réalisation définitive des augmentations de capital réalisées en  vertu de la présente délégation, 

procéder à la modification corrélative des statuts de la Société, procéder à toutes formalités et déclarations et 

requérir toutes autorisations qui s’avéreraient nécessaires à la réalisation de ces apports et, généralement , faire 
tout ce qui est nécessaire ; et 

• prendre généralement toutes dispositions utiles et conclure tous accords pour parvenir à la bonne fin des 

opérations envisagées par la présente résolution. 

7. décide que la Gérance ne pourra, sauf autorisation préalable de l’assemblée générale, faire usage de la présente 

délégation de compétence à compter du dépôt par un tiers d’un projet d’offre publique visant les titres de la Société, 

et ce jusqu’à la fin de la période d’offre. 

8. fixe à 26 mois à compter du jour de la présente Assemblée générale la durée de validité de la présente délégation.  

La présente délégation met fin, à compter de ce jour, pour sa partie non utilisée, à toute délégation antérieure ayant 

le même objet. 

DIX-NEUVIÈME RÉSOLUTION (Délégation de compétence à donner à la Gérance à l’effet de décider l’émission 

des actions ordinaires et/ou des titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à 

l’attribution de titres de créance et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre de la 

Société – avec suppression du droit préférentiel de souscription – en cas d’offre publique initiée par la Société) – 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

extraordinaires, connaissance prise du rapport de la Gérance et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, 

et statuant conformément aux dispositions des articles L. 22-10-49, L. 22-10-54, L. 225-129 à L. 225-129-6 du 
Code de commerce par renvoi de l’article L. 226-1 dudit Code et L. 228-91 et suivants du Code de commerce : 

1. délègue à la Gérance sa compétence à l’effet de décider, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux 

époques qu’elle appréciera, tant en France qu’à l’étranger, en euro ou en devises ou en unités monétaires 

composites, l’émission, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires de la Société, 
d’actions ordinaires de la Société et/ou valeurs mobilières régies par les articles L . 228-91 et suivants du Code de 

commerce, donnant accès immédiatement ou à terme, à tout moment ou à date fixe, par souscription, conversion, 

échange, remboursement, présentation d’un bon ou de toute autre manière, à des actions de la Société, ou donnant 

droit à l’attribution de titres de créance, en rémunération des titres apportés à toute offre publique comportant une 

composante d’échange, initiée par la Société sur les titres d’une société dont les actions sont admises aux 

négociations sur l’un des marchés visés par l’article L. 22-10-54 du Code de commerce ; 

2. décide de supprimer, le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions et/ou valeurs mobilières 

pouvant être émise par la Société au titre de la présente délégation ; 

3. décide que : 

• le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées immédiatement ou à 

terme en vertu de la présente délégation est fixé à 33.000.000 euros ou sa contre -valeur en devises ou en unités 

monétaires composites ; 
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• le montant nominal maximum des émissions de titres de créance susceptibles d’être réalisées immédiatement ou 

à terme en vertu de la présente délégation ne pourra être supérieur à 200.000.000 euros ou sa contre -valeur en 

devises ou en unités monétaires composites ; 

• les montants visés dans la présente délégation s’imputeront sur le plafond global fixé dans la Vingt et unième 

résolution de la présente Assemblée Générale ; 

• à ces plafonds s’ajoutera, le cas échéant, la valeur nominale des actions ordinaires à émettre pour préserver, 

conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les 

droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société ; 

4. prend acte que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des porteurs des valeurs mobilières émises 

donnant accès au capital de la Société, renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription 

aux actions auxquelles les valeurs mobilières pourront donner droit ; 

5. confère à la Gérance, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales, tous pouvoirs à l’effet de mettre 

en œuvre la présente délégation, et notamment : 

• fixer les parités d’échange et, le cas échéant, le montant de la soulte en espèces à verser, ainsi que constater le 
nombre de titres apportés à l’échange et le nombre d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières à émettre en 

rémunération ; 

• déterminer les dates, conditions et modalités de l’augmentation de capital, la  nature, le nombre, les 

caractéristiques des valeurs mobilières à créer ; décider, en outre, dans le cas d’obligations ou d’autres titres de 

créance, de leur caractère subordonné ou non (et, le cas échéant de leur rang de subordination, conformément 

aux dispositions de l’article L. 228-97 du Code de commerce), fixer leur taux d’intérêt (notamment intérêt à taux 

fixe ou variable ou à coupon zéro ou indexé) et prévoir, le cas échéant, des cas obligatoires ou facultatifs de 

suspension ou de non-paiement des intérêts, prévoir leur durée (déterminée ou indéterminée), et les autres 

modalités d’émission (y compris le fait de leur conférer des garanties ou des sûretés) et d’amortissement (y compris 
de remboursement par remise d’actifs de la Société) ; le cas échéant, ces titres pourraient être assortis de bons 

donnant droit à l’attribution, à l’acquisition ou à la souscription d’obligations ou d’autres valeurs mobilières 

représentatives de créance ou prendre la forme d’obligations complexes au sens entendu par les au torités 

boursières (par exemple, du fait de leurs modalités de remboursement ou de rémunération ou d’autres droits tels 

qu’indexation, faculté d’options) ; modifier, pendant la durée de vie des titres concernés, les modalités visées ci-

dessus, dans le respect des formalités applicables ; 

• déterminer le mode de libération des actions ou des valeurs mobilières à émettre ; 

• fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions ou aux valeurs mobilières donnant accès 
au capital à émettre et, notamment, arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions ou valeurs 

mobilières à émettre porteront jouissance, déterminer les modalités d’exercice des droits, le cas échéant, à 

conversion, échange, remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société tels que des actions ou valeurs 

mobilières déjà émises par la Société, ainsi que toutes autres conditions et modalités de réalisation de 

l’augmentation de capital ; 

• prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés aux titres émis en conformité avec 

les dispositions légales et réglementaires ; 

• d’inscrire au passif du bilan à un compte « prime d’apport », sur lequel porteront les droits de tous les actionnaires, 
la différence entre le prix d’émission des actions ordinaires nouvelles et leur valeur nominale ; 

• déterminer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur le capital 

de la Société et fixer toutes autres modalités permettant d’assurer, le cas échéant, la préservation des droits des 

porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société ou des bénéficiaires d’option ou d’achat 

d’actions ou d’attribution gratuite des actions ; 

• et prendre généralement toutes dispositions utiles et conclure tous accords pour parvenir à la bonne fin de 

l’opération autorisée, constater la ou les augmentations de capital en résultant et modifier corrélativement les 

statuts ; 

6. décide que la Gérance ne pourra, sauf autorisation préalable de l’assemblée générale, faire usage de la présente 

délégation de compétence à compter du dépôt par un tiers d’un projet d’offre publique visant les titres de la Société, 

et ce jusqu’à la fin de la période d’offre. 

7. fixe à 26 mois à compter du jour de la présente Assemblée générale la durée de validité de la présente délégation. 

La présente délégation met fin, à compter de ce jour, pour sa partie non utilisée, à toute délégation antérieure ayant 

le même objet. 
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VINGTIÈME RÉSOLUTION (Délégation de compétence à donner à la Gérance, pour une durée de dix-huit mois, 

à l’effet d’émettre des actions ordinaires et/ou des titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou 

donnant droit à l’attribution de titres de créances et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital 
à émettre de la Société, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit d’une ou 

plusieurs personnes nommément désignées – délégation à la Gérance du pouvoir de les désigner)  – L’Assemblée 

Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

extraordinaires, connaissance prise du rapport de la Gérance et du rapport spécial des commissaires aux comptes, 

et conformément aux dispositions des articles L. 225-129 et suivants du Code de commerce, notamment des 

articles L. 225-129-2, L. 22-10-49 et L. 22-10-52-1 et suivants du Code de commerce par renvoi de l’article L. 226-

1 dudit Code et aux dispositions des articles L. 228-91 et suivants du Code de commerce : 

1. délègue à la Gérance sa compétence à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux 

époques qu’elle appréciera, tant en France qu’à l’étranger, en euro ou en devises ou en unités monétaires 

composites, à l’émission, avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit d’une ou plusieurs 

personnes nommément désignées, d’actions ordinaires de la Société et/ou valeurs mobilières régies par les articles 

L. 228-91 et suivants du Code de commerce, donnant accès immédiatement ou à terme, à tout moment ou à date 

fixe, par souscription, conversion, échange, remboursement, présentation d’un bon ou de toute autre manière, à 

des actions de la Société, ou donnant droit à l’attribution de titres de créance, étant précisé que la so uscription des 
actions et des valeurs mobilières pourra être opérée soit en espèces, soit par compensation de créances, et qu’est 

exclue toute émission d’actions de préférence et de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, 

immédiatement ou à terme, à des actions de préférence ; 

2. décide, en cas d’usage par la Gérance de la présente délégation, que : 

le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées immédiatement ou à 

terme en vertu de la présente délégation ne pourra être supérieur à 33.000.000 euros ou sa contre-valeur en 

devises ou en unités monétaires composites à la date de la décision d’émission, étant précisé que ce montant ne 

pourra être supérieur à la limite fixée par les dispositions légales et règlementaires applicables au jour de l’émission 
(soit, à ce jour, 30 % du capital par an) ; 

le montant nominal maximum des émissions de titres de créance susceptibles d’être réalisées immédiatement ou 

à terme en vertu de la présente délégation ne pourra être supérieur à 200.000.000 euros ou sa contre-valeur en 

devises ou en unités monétaires composites à la date de la décision d’émission ; 

les montants visés dans la présente délégation s’imputeront sur le plafond global fixé dans la Vingt et unième 

résolution de la présente Assemblée générale ; 

à ces plafonds s’ajoutera, le cas échéant, la valeur nominale des actions ordinaires à émettre pour préserver, 

conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les  

droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société ; 

3. décide, conformément aux dispositions de l’article L. 22-10-52-1 du Code de commerce par renvoi de l’article L. 

226-1 dudit Code, que le prix d’émission des actions ém ises dans le cadre de la présente délégation, sera fixé par 

la Gérance selon les modalités prévues par les dispositions réglementaires applicables à la date de l’utilisation de 

la présente délégation (soit, à ce jour et à titre indicatif, un prix d’émission au moins égal au cours de clôture de la 

dernière séance de bourse précédent la décision de la Gérance d’user de la présente délégation, éventuellement 

diminué d’une décote maximale de 10 %) ; 

4. décide que le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre en vertu de la présente 

délégation et le nombre d’actions auquel la conversion, le remboursement ou généralement la transformation de 

chaque valeur mobilière donnant accès au capital pourra donner droit seront tels que la somme  perçue 

immédiatement par la Société, majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être perçue ultérieurement par elle, 

soit, pour chaque action émise en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au prix 

d’émission minimum défini à l’alinéa précédent ; 

5. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions et/ou valeurs mobilières à 

émettre en vertu de la présente résolution, au profit d’une ou plusieurs personnes nommément désignées et de 

déléguer à la Gérance le pouvoir de désigner ces personnes ; 

6. décide que, dans le cas où les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission, la Gérance pourra 

utiliser dans l’ordre qu’elle déterminera, tout ou partie des facultés prévues par les dispositions de l’article L. 225-

134 du Code de commerce ; 

7. décide que la Gérance aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation, pour mettre en œuvre la présente 

délégation, à l’effet notamment : 
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• d’arrêter les conditions de la ou des émissions ; 

• de désigner le ou les personnes au profit de laquelle ou desquelles l’émission est réservée ;  

• d’arrêter le nombre de titres à attribuer à chacun des bénéficiaires ;  

• de décider le montant à émettre, le prix de l’émission ainsi que le montant de la p rime qui pourra, le cas échéant, 

être demandée à l’émission ;  

• de déterminer les dates et les modalités de l’émission, la nature, la forme et les caractéristiques des titres à créer 

qui pourront notamment revêtir la forme de titres subordonnés ou non, à durée déterminée ou non ;  

• de déterminer le mode de libération des actions et/ou des titres émis ou à émettre ;  

• de fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux titres émis ou à émettre et, notamment, 
arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles porteront jouissance, ainsi que toutes 

autres conditions et modalités de réalisation de l’émission ;  

• de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés aux titres émis pendant un délai maximu m de trois 

mois ;  

• à sa seule initiative, d’imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui y sont 

afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau 

capital après chaque augmentation ;  

• de constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications corrélatives des 
statuts ;  

• de procéder à tous ajustements requis en conformité avec les dispositions légales, et fixer les modalités selon 

lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeur mobilières donnant accès 

à terme au capital ;  

• d’une manière générale, de passer toute convention, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles 

à l’émission et au service financier de ces titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice des 

droits qui y sont attachés et plus généralement faire tout ce qui est nécessaire en pareille matière. 

8. prend acte du fait que la Gérance rendra compte à la plus prochaine assemblée générale ordinaire, 

conformément à la loi et à la réglementation, de l’utilisation de la présente délégation accordée au titre de la 

présente résolution. 

9. décide que la Gérance ne pourra, sauf autorisation préalable de l’assemblée générale, faire usage de la présente 

délégation de compétence à compter du dépôt par un tiers d’un projet d’offre publique visant les titres de la Société, 

et ce jusqu’à la fin de la période d’offre. 

10. fixe à 18 mois à compter du jour de la présente Assemblée générale la durée de validité de la présente 

délégation. 

La présente délégation met fin, à compter de ce jour, pour sa partie non utilisée, à toute délégation antérieure ayant 

le même objet. 
 

VINGT-ET-UNIÈME RÉSOLUTION (Plafond global des augmentations de capital) – L’Assemblée générale, 

statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, 

connaissance prise du rapport de la Gérance et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, et 

conformément aux dispositions du Code de commerce : 

1. fixe le plafond global des augmentations du capital social qui pourraient résulter, immédiatement ou à terme, de 

l’ensemble des émissions d’actions ordinaires, réalisées en vertu des délégations et autorisations consenties à la 

Gérance par la présente Assemblée générale aux termes de la Douzième résolution, de la Treizième résolution, 

de la Quatorzième résolution, de la Quinzième résolution, de la Seizième résolution, de la Dix-huitième résolution, 

de la Dix-neuvième résolution et de la Vingtième résolution, à un montant nominal total maximal de 33.000.000 

euros, compte non-tenu du nombre d’actions à émettre, le cas échéant, au titre des ajustements effectués, 

conformément à la loi et aux stipulations contractuelles applicables, pour préserver les droits des porteurs de 

valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital ; 

2. fixe à 200.000.000 euros le montant nominal total maximum global des valeurs mobilières repré sentatives de 

titres de créance susceptibles d’être émises en vertu des délégations et autorisations consenties à la Gérance par 

la présente Assemblée générale aux termes de la Douzième résolution, de la Treizième résolution, de la 

Quatorzième résolution, de la Quinzième résolution, de la Dix-huitième résolution, de la Dix-neuvième résolution et 

de la Vingtième résolution, ou sa contre-valeur en devises ou en unités monétaires composites. 
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VINGT-DEUXIÈME RÉSOLUTION (Modifications statutaires : modification de l’article 11.1 des statuts) –

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

extraordinaires, connaissance prise du rapport de la Gérance et des modifications apportées par le décret n° 2026-
94 du 13 février 2026 relatif à la modernisation des modalités de communication avec leurs actionnaires de 

certaines sociétés commerciales, décide de modifier l’article 11.1 des statuts de la Société comme suit :  

 

  

Article 11.1 – Assemblée générale des actionnaires (alinéa n°8)  

Rédaction actuelle : 

Les Assemblées générales sont convoquées par la 

Gérance ou le Conseil de surveillance et délibèrent, à 

titre ordinaire ou extraordinaire dans les conditions 

prévues par la loi.   

Les réunions ont lieu, soit au siège social, soit dans un 

autre lieu précisé dans l’avis de convocation.  

Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il 

possède, peut participer, dans les conditions fixées par 

la loi et les présents statuts, aux Assemblées générales 

sur justification de son identité et de l’inscription en 

compte des actions à son nom ou au nom de 

l’intermédiaire inscrit pour son compte au deuxième jour 

ouvré précédant l’Assemblée générale à zéro heure, 

heure de Paris :  

-                  pour les titulaires d’actions nominatives, 

dans les comptes de titres nominatifs tenus sur les 

registres de la Société ;   

-                  pour les propriétaires de titres au porteur, 

dans les comptes de titres au porteur tenus par 

l’intermédiaire habilité, inscription qui est constatée par 

une attestation de participation délivrée par celui-ci, le 

cas échéant par voie électronique.  

L’actionnaire, à défaut d’assister personnellement ou 

par mandataire à l’Assemblée générale, peut choisir 

entre l’une des deux formules suivantes :  

-                  voter à distance ; ou  

-                  adresser une procuration à la Société sans 

indication de mandataire, dans les conditions prévues 

par les dispositions législatives et réglementaires en 

vigueur.  

Lorsque l’actionnaire a demandé sa carte d’admission 

ou une attestation de participation ou, le cas échéant, 

exprimé son vote à distance ou envoyé un pouvoir, il ne 

peut plus choisir un autre mode de participation à 

l’Assemblée. Toutefois, il peut à tout moment céder tout 

ou partie de ses actions.  

Si le transfert de propriété intervient avant le deuxième 

jour ouvré précédant l’Assemblée à zéro heure, heure 

de Paris, la Société invalide ou modifie en 

conséquence, selon le cas, le vote exprimé à distance, 

le pouvoir, la carte d’admission ou l’attestation de 

participation. À cette fin, l’intermédiaire habilité, teneur 

Nouvelle rédaction : 

Les Assemblées générales sont convoquées par la 

Gérance ou le Conseil de surveillance et délibèrent, à 

titre ordinaire ou extraordinaire dans les conditions 

prévues par la loi.   

Les réunions ont lieu, soit au siège social, soit dans un 

autre lieu précisé dans l’avis de convocation.  

Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il 

possède, peut participer, dans les conditions fixées par 

la loi et les présents statuts, aux Assemblées générales 

sur justification de son identité et de l’inscription en 

compte des actions à son nom ou au nom de 

l’intermédiaire inscrit pour son compte au cinquième 

jour ouvré précédant l’Assemblée générale à zéro 

heure, heure de Paris :  

-                  pour les titulaires d’actions nominatives, 

dans les comptes de titres nominatifs tenus sur les 

registres de la Société ;   

-                  pour les propriétaires de titres au porteur, 

dans les comptes de titres au porteur tenus par 

l’intermédiaire habilité, inscription qui est constatée par 

une attestation de participation délivrée par celui-ci, le 

cas échéant par voie électronique.  

L’actionnaire, à défaut d’assister personnellement ou 

par mandataire à l’Assemblée générale, peut choisir 

entre l’une des deux formules suivantes :  

-                  voter à distance ; ou  

-                  adresser une procuration à la Société sans 

indication de mandataire, dans les conditions prévues 

par les dispositions législatives et réglementaires en 

vigueur.  

Lorsque l’actionnaire a demandé sa carte d’admission 

ou une attestation de participation ou, le cas échéant, 

exprimé son vote à distance ou envoyé un pouvoir, il ne 

peut plus choisir un autre mode de participation à 

l’Assemblée. Toutefois, il peut à tout moment céder tout 

ou partie de ses actions.  

Si le transfert de propriété intervient avant le cinquième 

jour ouvré précédant l’Assemblée à zéro heure, heure 

de Paris, la Société invalide ou modifie en 

conséquence, selon le cas, le vote exprimé à distance, 

le pouvoir, la carte d’admission ou l’attestation de 

participation. À cette fin, l’intermédiaire habilité, teneur 
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de compte, notifie le transfert de propriété à la Société 

ou à son mandataire et lui transmet les informations 

nécessaires.  

Aucun transfert de propriété réalisé après le deuxième 

jour ouvré précédant l’Assemblée à zéro heure, heure 

de Paris, n’est notifié par l’intermédiaire habilité ou pris 

en considération par la Société.  

Les actionnaires n’ayant pas leur domicile sur le 

territoire français peuvent être inscrits en compte et être 

représentés à l’Assemblée par tout intermédiaire inscrit 

pour leur compte et bénéficiant d’un mandat général de 

gestion des titres, sous réserve que l’intermédiaire ait 

préalablement déclaré au moment de l’ouverture de son 

compte auprès de la Société ou de l’intermédiaire 

financier teneur de compte, conformément aux 

dispositions légales et réglementaires, sa qualité 

d’intermédiaire détenant des titres pour compte d’autrui.  

Les actionnaires peuvent, sur décision de la Gérance 

publiée dans l’avis de réunion et l’avis de convocation, 

participer aux Assemblées par un moyen de 

télécommunication, y compris internet, dans les 

conditions des dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur. La Gérance fixe les 

modalités de participation et de vote correspondantes, 

en s’assurant que les procédures et technologies 

employées satisfont à des caractéristiques techniques 

permettant la retransmission continue et simultanée des 

délibérations et l’intégrité du vote exprimé.  

Ceux des actionnaires qui utilisent à cette fin, dans les 

délais exigés, le formulaire électronique proposé sur le 

site internet mis en place par le centralisateur de 

l’Assemblée, sont assimilés aux porteurs d’actions 

présents ou représentés. La saisie et la signature du 

formulaire électronique peuvent être directement 

effectuées sur ce site par tout procédé arrêté par la 

Gérance et répondant aux conditions définies à la 

première phrase du deuxième alinéa de l’article 1367 du 

Code civil, pouvant notamment consister en un 

identifiant et un mot de passe.  

La procuration et le vote ainsi exprimé avant 

l’Assemblée par ce moyen électronique, ainsi que 

l’accusé de réception qui en est donné, seront 

considérés comme des écrits non révocables et 

opposables à tous, étant précisé qu’en cas de transfert 

de propriété intervenant avant le deuxième jour ouvré 

précédant l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris, la 

Société invalidera ou modifiera en conséquence, selon 

le cas, la procuration ou le vote exprimé avant cette 

date et cette heure.  

Les Assemblées générales sont présidées l’un 

quelconque des Gérants, ou avec l’accord de la 

Gérance, par le Président du Conseil de surveillance. À 

défaut, l’Assemblée élit elle-même son Président.   
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modalités de participation et de vote correspondantes, 

en s’assurant que les procédures et technologies 

employées satisfont à des caractéristiques techniques 

permettant la retransmission continue et simultanée des 

délibérations et l’intégrité du vote exprimé.  

Ceux des actionnaires qui utilisent à cette fin, dans les 

délais exigés, le formulaire électronique proposé sur le 

site internet mis en place par le centralisateur de 

l’Assemblée, sont assimilés aux porteurs d’actions 

présents ou représentés. La saisie et la signature du 

formulaire électronique peuvent être directement 

effectuées sur ce site par tout procédé arrêté par la 

Gérance et répondant aux conditions définies à la 

première phrase du deuxième alinéa de l’article 1367 du 

Code civil, pouvant notamment consister en un 

identifiant et un mot de passe.  

La procuration et le vote ainsi exprimé avant 

l’Assemblée par ce moyen électronique, ainsi que 

l’accusé de réception qui en est donné, seront 

considérés comme des écrits non révocables et 

opposables à tous, étant précisé qu’en cas de transfert 

de propriété intervenant avant le cinquième jour ouvré 

précédant l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris, la 

Société invalidera ou modifiera en conséquence, selon 

le cas, la procuration ou le vote exprimé avant cette 

date et cette heure.  

Les Assemblées générales sont présidées l’un 

quelconque des Gérants, ou avec l’accord de la 

Gérance, par le Président du Conseil de surveillance. À 

défaut, l’Assemblée élit elle-même son Président.   
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Sauf pour la nomination et la révocation des membres 

du Conseil de surveillance, la nomination et la 

révocation des commissaires aux comptes, la 

distribution des dividendes de l’exercice et l’approbation 

des conventions soumises à autorisation, aucune 

décision de l’Assemblée générale n’est valablement 

prise si elle n’est pas approuvée par le ou les associés 

commandités en principe avant l’Assemblée générale 

et, en tout état de cause, au plus tard avant la clôture de 

celle-ci.   

Les procès-verbaux d’Assemblées sont dressés et leurs 

copies sont certifiées et délivrées conformément à la loi.  

Sauf pour la nomination et la révocation des membres 

du Conseil de surveillance, la nomination et la 

révocation des commissaires aux comptes, la 

distribution des dividendes de l’exercice et l’approbation 

des conventions soumises à autorisation, aucune 

décision de l’Assemblée générale n’est valablement 

prise si elle n’est pas approuvée par le ou les associés 

commandités en principe avant l’Assemblée générale 

et, en tout état de cause, au plus tard avant la clôture de 

celle-ci.   

Les procès-verbaux d’Assemblées sont dressés et leurs 

copies sont certifiées et délivrées conformément à la loi. 

 

VINGT-TROISIÈME RÉSOLUTION (Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités légales) – L’Assemblée 

générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 

confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d'une copie, ou d'un extrait du présent procès-verbal pour effectuer 

tous dépôts, formalités et publications nécessaires. 
 

 

Participation des actionnaires à l’Assemblée 

 
Formalités préalables pour participer à l’assemblée : 

Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, peut participer à cette assemblée, soit en y 

assistant personnellement, soit en s’y faisant représenter par son conjoint, par son partenaire avec lequel il a conclu 

un pacte civil de solidarité, par un autre actionnaire, ou par toute personne physique ou morale de son choix, soit 

en votant par correspondance. 

Conformément à l’article R. 22-10-28 du Code de Commerce, seront admis à participer à l’assemblée les 
actionnaires qui justifieront de leur qualité par inscription en compte des titres à leur nom ou au nom de 
l’intermédiaire inscrit régulièrement pour leur compte, en application du septième alinéa de l’article L. 228 -1 du 
Code de commerce, au cinquième jour ouvré Bourse précédant l’assemblée, à zéro heure, heure de Paris ( le 21 
mai 2026) soit dans les comptes de titres nominatifs, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par leurs 
intermédiaires habilités. 
 
Pour les actionnaires au nominatif, cet enregistrement comptable à J-5 ouvrés Bourse dans les comptes de titres 
nominatifs est suffisant pour leur permettre de participer à l’assemblée. Les actionnaires nominatifs reçoivent par 

courrier postal les documents légaux, accompagnés du Formulaire Unique de vote à distance ou par procuration. 

Pour les actionnaires au porteur, ce sont les intermédiaires habilités tenant les comptes de titres au porteur qui 

justifient directement de la qualité d’actionnaire de leurs clients auprès du centralisateur de l’assemblée (Société 

Générale - Service des Assemblées – CS 30812 - 44308 Nantes cedex 3) par la production d’une attestation de 

participation qu’ils annexent au Formulaire Unique de vote à distance ou par procuration ou de dema nde de carte 

d’admission établie au nom de l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnaire représenté par l’intermédiaire inscrit. 

Les actionnaires au porteur peuvent obtenir les documents légaux, accompagnés du Formulaire Unique de vote à 

distance ou par procuration ou de demande de carte d’admission auprès de leur intermédiaire habilité qui assure 
la gestion de leur compte-titres. Pour être prise en compte, toute demande de Formulaire Unique devra être reçue 

par leur intermédiaire habilité qui assure la gestion de leur compte-titres 6 jours au moins avant la date de 

l’Assemblée (le 20 mai 2026). 

1-Mode de participation à l’Assemblée : 

1. Les Actionnaires désirant participer physiquement à l’Assemblée demanderont une carte d’admission au moyen 
du Formulaire Unique susvisé. Le jour de l’Assemblée, ils devront justifier de leur identité.  

2. Les Actionnaires n’assistant pas personnellement à l’Assemblée pourront choisir entre l’une des trois formules 
suivantes, en utilisant le Formulaire Unique susvisé : 
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- voter par correspondance ; 

- donner pouvoir au président de l’Assemblée ; 

- donner pouvoir à toute personne physique ou morale de leur choix dans les conditions légales et 
réglementaires, notamment celles prévues au I de l’article L. 225-106 et à l’article L. 22-10-39 du Code de 

commerce. 

Les votes par correspondance ou par procuration ne pourront être pris en compte que dans les conditions 
suivantes : 

     * Actionnaires au nominatif  : L’actionnaire au nominatif peut renvoyer le formulaire unique de vote par 
correspondance ou par procuration, qui lui sera adressé avec la convocation , une fois complété et signé, à l’aide 
de l’enveloppe prépayée jointe à la convocation, trois jours avant la réunion de l’Assemblée, soit le 25 mai 2026, 
au plus tard ; 

     * Actionnaires au porteur : L’actionnaire au porteur peut demander le formulaire, par lettre adressée à 
l’intermédiaire auprès duquel ses titres sont inscrits, à compter de la date de convocation de l’Assemblée. Cette 
lettre devra être parvenue au Service des Assemblées de Société Générale, au plus tard six (6) jours avant la date 
de réunion de cette assemblée, soit le 22 mai 2026. Le formulaire unique de vote par correspondance ou par 
procuration, complété et signé par l’actionnaire au porteur, devra être renvoyé à l’intermédiaire f inancier qui se 
chargera de le faire parvenir à Société Générale – Service Assemblées, 32, rue du Champ-de-Tir, CS 30812, 44308 
Nantes Cedex 03.  

Tout mandataire d’un Actionnaire devra justifier de son identité le jour de l’Assemblée.  

Il est rappelé que, conformément aux textes en vigueur :  

- Les actionnaires peuvent obtenir le Formulaire Unique de vote à distance ou par procuration ou de 

demande de carte d’admission sur simple demande adressée par lettre simple à Société Générale - 

Service des Assemblées - CS 30812 - 44308 Nantes cedex 3 ou sur le site internet de SELECTIRENTE 

(www.selectirente.com). Cette demande ne pourra être satisfaite que si elle est reçue à cette adresse 

six jours calendaires au moins (le 22 mai 2026) avant la date de l’assemblée. 

- Tout actionnaire ayant déjà retourné son formulaire unique de pouvoirs et de vote par correspondance ou 

ayant demandé sa carte d’admission ou une attestation de participation ne peut plus choisir un autre mode 
de participation. Il conserve la possibilité de céder tout ou partie de ses actions. 

- Cependant, si la cession intervient avant le deuxième jour ouvré Bourse à zéro heure, heure de Paris, 

précédant l’assemblée, l’intermédiaire financier habilité teneur de compte notifie la cession à Société 

Générale - Service des Assemblées - CS 30812 - 44308 Nantes cedex 3, et fournit les éléments afin 

d’annuler le vote ou de modifier le nombre d’actions et de voix correspondant au vote. 

- Aucun transfert d’actions réalisé après le cinquième jour ouvré Bourse à zéro heure, heure de Paris, 

précédant l’assemblée, quel que soit le moyen utilisé, ne sera notifié ou pris en compte, nonobstant toute 

convention contraire. 

Les votes par correspondance doivent parvenir à Service des Assemblées de Société Générale, au plus 
tard trois (3) jours avant la date de réunion de cette assemblée, soit le 25 mai 2026.  

2 - Demandes d’inscription de points ou de projets de résolutions à l’ordre du jour 

Les demandes d’inscription de points ou de projets de résolutions à l’ordre du jour par les actionnaires remplissant 
les conditions légales devront parvenir au siège social, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, 
ou par télécommunication électronique à l’adresse suivante (selectirente@selectirente.com) au plus tard 25 jours 
avant la date de l’assemblée générale (le 3 mai 2026). Cette demande devra être accompagnée du texte des 
projets de résolutions et éventuellement d'un bref exposé des motifs ainsi que d'une attestation d'inscription en 
compte. L’examen du ou des projets de résolutions proposés est subordonné à la transmission, par l’auteur de la 
demande, d’une nouvelle attestation justifiant de l’enregistrement comptable des titres dans les mêmes comptes 
au deuxième jour ouvré de Bourse précédant l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris. La demande d'inscription 
d'un point à l'ordre du jour doit être motivée. 

3 - Notification de la désignation et de la révocation d’un mandataire par voie électronique  

Conformément aux dispositions de l’article R.22-10-24 du Code de commerce, la notification de la désignation et 
de la révocation d’un mandataire peut être effectuée par voie électronique selon les modalités suivantes :  

− Pour les actionnaires au nominatif pur ou administré : sur notification à Société Générale – Service 
Assemblées, 32, rue du Champ-de-Tir, CS 30812, 44308 Nantes Cedex 03 ou à la Société 

(selectirente@selectirente.com) 
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− Pour les actionnaires au porteur : par email à leur intermédiaire financier. Cet email devra obligatoirement 
contenir les informations suivantes : nom de la Société, nom, prénom, adresse, références bancaires du 

mandant, ainsi que les nom, prénom et si possible adresse du mandataire. L’actionnaire devra 

obligatoirement demander à son intermédiaire habilité d’envoyer une confi rmation écrite à Société 

Générale – Service Assemblées, 32, rue du Champ-de-Tir, CS 30812, 44308 Nantes Cedex 03. 

 

Seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats dûment signées, complétées et récept ionnées 
au plus tard le lundi 25 mai 2026 pourront être prises en compte. Pour désigner un nouveau mandataire après 
révocation, l’actionnaire devra demander à Société Générale (s’il est actionnaire au nominatif) ou à son 
intermédiaire habilité (s’il est actionnaire au porteur) de lui envoyer un nouveau formulaire de vote par procuration, 
qu’il devra retourner, en y portant la mention « Changement de mandataire » à Société Générale – Service 
Assemblées, 32, rue du Champ-de-Tir, CS 30812, 44308 Nantes Cedex 03, jusqu’au 3ème jour calendaire 
précédent la tenue de l’assemblée générale, soit le 25 mai 2026. 

 

4 - Questions écrites 

Chaque actionnaire a la faculté d’adresser à la Gérance, laquelle répondra en séance, les questions écrites de son 
choix. Les questions doivent être envoyées par lettre recommandée avec demande d’avis de réception à l’adresse 
suivante au siège social, (303, square des Champs Elysées – 91080 Evry-Courcouronnes), ou par 
télécommunication électronique à l’adresse suivante (selectirente@selectirente.com). Les questions écrites sont 
prises en compte dès lors qu’elles sont envoyées au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de 
l’assemblée générale (le 21 mai 2026). 

 

5 - Droit de communication 

Tous les documents qui, d’après la loi, doivent être communiqués aux assemblées générales, seront tenus dans 
les délais légaux à la disposition des actionnaires au siège social ou sur le site internet de SELECTIRENTE à 
l’adresse suivante (www.selectirente.com) Rubrique Investisseurs / Assemblées générales. 

Cet avis de réunion vaut avis de convocation sous réserve qu’aucune modification ne soit apportée à l’ordre du jour 
de l’assemblée à la suite de demandes d’inscription de projets de résolutions présentées par des actionnaires. 

 

6 – Retransmission de l’Assemblée 

Les actionnaires qui ne pourraient pas être présents physiquement à l’Assemblée auront la possibilité de la suivre 
à distance, grâce à sa retransmission en direct. Conformément à l’article R. 22-10-29-1 du Code de commerce, 
l’Assemblée Générale sera retransmise en direct et dans son intégralité sur le site internet de la société, à l’adresse 
suivante : (www.selectirente.com). Un enregistrement de cette retransmission sera mis à disposition sur ce même 
site au plus tard sept jours ouvrables après la tenue de l’Assemblée, et restera accessible pendant une durée 
minimale de deux ans. 

 

 

La Gérance  
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